
Nations Unies A/55/L.73

Assemblée générale Distr. limitée
9 février 2001
Français
Original: anglais

01-24546 (F)    090201    090201
`````````

Cinquante-cinquième session
Point 42 de l’ordre du jour
Session extraordinaire de l’Assemblée générale qui sera
consacrée en 2001 au suivi du Sommet mondial pour les enfants

Projet de décision proposé par le Comité préparatoire
de la session extraordinaire de l’Assemblée générale qui sera
consacrée en 2001 au suivi du Sommet mondial pour les enfants

Modalités régissant la participation des organisations
non gouvernementales à la session extraordinaire
de l’Assemblée générale consacrée aux enfants

L’Assemblée générale décide que :

a) Les représentants des organisations non gouvernementales accréditées
auprès de la session extraordinaire* pourront faire des déclarations au Comité spé-
cial plénier de la session extraordinaire;

b) En fonction du temps disponible, un petit nombre de représentants
d’organisations non gouvernementales accréditées auprès de la session extraordi-
naire* pourront également faire des déclarations pendant le débat des séances plé-
nières de la session extraordinaire;

c) Le Président de l’Assemblée générale est prié de soumettre en temps
voulu la liste des organisations non gouvernementales retenues aux États Membres,
pour approbation. Il est également prié de veiller à ce que les organisations soient
choisies dans le respect de l’égalité et de la transparence et compte tenu de la repré-
sentation géographique et de la diversité des organisations non gouvernementales;

d) Les présentes modalités ne constitueront en aucune manière un précédent
pour d’autres sessions extraordinaires de l’Assemblée générale.

* Les organisations non gouvernementales accréditées auprès de la session extraordinaire
conformément aux décisions pertinentes du Comité préparatoire de la session extraordinaire de
l’Assemblée générale consacrée aux enfants soit jouissent du statut consultatif conformément à la
résolution 1996/31 du Conseil économique et social en date du 25 juillet 1996, soit sont
accréditées auprès du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) ou ont établi des liens
de collaboration et de partenariat avec lui.


